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Vous propose un colloque sur :  
 
 

 

« Victimes de dommages corporels : 
les Avocats européens exposent leur pratique 

et interrogent la nôtre » 
 

 
Réf : FC07028 

 
INTRODUCTION  

 

La coexistence de différents systèmes d’indemnisation du dommage corporel en Europe suscite depuis longtemps de 
nombreuses questions. 
 

A cet égard, force est de constater que notre connaissance des méthodes d’évaluation du dommage corporel chez nos voisins 
européens reste très lacunaire, et trop souvent issue de travaux contrôlés par les compagnies d’assurances, sans contact direct 
avec les autres acteurs de l’indemnisation. 
 

Fidèle à sa vocation internationale et soucieux de promouvoir la défense des victimes, le Barreau de PARIS a souhaité donner 
la parole à plusieurs avocats européens afin qu’ils présentent, de la manière la plus concrète et la plus accessible, la méthode 
d’indemnisation en vigueur dans leur pays. 
 

Sur un même cas pratique concernant un blessé grave, chaque spécialiste européen viendra, sous forme de dialogue avec un 
confrère français, exposer le processus indemnitaire de son pays. 
 

En clôture du colloque, un tableau de synthèse et des perspectives d’avenir seront proposés, afin de promouvoir une 
connaissance mutuelle destinée, non pas à barémiser et à uniformiser, mais à diffuser auprès du plus grand nombre les 
meilleures techniques d’indemnisation. 

 
 

Mercredi 25 Avril  2007 
De 09h00 à 18h00 

 
A l’AUDITORIUM de la Maison du Barreau 

2/4, Rue d’Harlay - 75001 PARIS 
 

 
8 heures validées pour la Formation Continue Obligatoire des Avocats 

 

 Renseignements Pratiques et Inscriptions  
EFB Direction de la Formation Continue  

63 rue de Charenton – 75012 PARIS 
 � 01 43 43 78 37 / 38  

site internet : www.efb-paris.avocat.fr (rubriques formation et formation continue) 



« Victimes de dommages corporels : les Avocats européens exposent leur pratique et interrogent la notre » 
 

FC07028 
9h00   ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 

9h15  INTRODUCTION GÉNÉRALE 
���� Yves REPIQUET, Bâtonnier du Barreau de Paris  

 

9h45  PRESENTATION DES TRAVAUX 
���� Frédéric BIBAL, Avocat au Barreau de Paris 

 

10h00  LA PROBLEMATIQUEEUROPEENNE : ENTRETIENS DE TREVES , RISQUES DE 
                             BAREMISATION, … 

���� Gisèle MOR, Ancien Bâtonnier du Barreau du Val d’Oise, Membre du Bureau  du CNB 
 

10h30  CAS PRATIQUE FRANÇAIS 
���� Benoist ANDRE, Avocat au Barreau de Paris 

 

11h00  CAS PRATIQUE GREC 
���� Silina PAVLAKIS, Avocat au Barreau d’Athènes 
���� Florence BOYER, Avocat au Barreau de Paris 

 

11h30   CAS PRATIQUE ESPAGNOL 
���� José de LORENZO, Avocat 
���� Bruno PARIS, Avocat au Barreau de Paris 

 

12h00  FIN DES TRAVAUX DE LA MATINEE 
 

14H00  CAS PRATIQUE ANGLAIS  
���� Lesley MAIR, Sollicitor 
���� Claudine BERNFELD, Avocat au Barreau de Paris 

 

14h30  CAS PRATIQUE ALLEMAND 
���� Thomas HOFFMANN, Rechtsanwalt, Avocat au Barreau de Paris 
���� Benoît GUILLON, Avocat au Barreau de Paris 

 

15h00  CAS PRATIQUE ITALIEN 
���� Matteo ROSSI, Avocat au Barreau de Milan et de Paris 
���� Sophie PORTAILLER, Avocat au Barreau de Paris 

 

15h30  CAS PRATIQUE BELGE 
���� Daniel de CALLATAY, Avocat au Barreau de Bruxelles 
���� Aurélie COVIAUX, Avocat au Barreau de Paris 

 

16h00  PAUSE 
 

16h30  CAS PRATIQUE NEERLANDAIS 
���� Willem CAUDRI, Avocat 
���� Nathalie FAUSSAT, Avocat au Barreau de Paris  

. 

17h00  SYNTHESE FINALE 
���� Claude LIENHARD, Avocat au Barreau de Strasbourg, Professeur des universités 

 

17h30  Mot de la fin 
���� Jean-Gaston MOORE, Avocat honoraire, AMCO, directeur honoraire de la Gazette du Palais 

 


